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Réseau social et développement international des entreprises nées globales 
 
Les entreprises nées globales concentrent l’attention des chercheurs depuis deux décennies. En 
dépit de leur expérience limitée des marchés nationaux, ces entreprises se lancent sur les marchés 
étrangers peu de temps après leur création. Par comparaison à une démarche classique, leur 
internationalisation commence plus rapidement, et elles engagent très vite des ressources dans leurs 
activités à l’étranger. Plusieurs études consacrées à l’internationalisation de ces entreprises nées 
globales pendant ces deux dernières décennies ont montré qu’elles présentent un schéma distinctif 
du processus d’internationalisation comparé à d’autres (Bell, McNaughton, Young et Crick, 2003, 
Knight et Cavusgil, 1996), et que les théories traditionnelles sur l’internationalisation des 
entreprises ne s’appliquent pas à leur cas (Zahra et George, 2002, McDougall, Shane et Oviatt, 
1994). De nombreux chercheurs mettent en lumière l’importance des réseaux comme facteur 
déterminant (Dubini et Aldrich, 1991, Birley, 1985). L’importance de différents types de réseaux 
pour l’internationalisation des jeunes entreprises est de plus en plus reconnue (Coviello, 2006). Ces 
entreprises nées globales ont fait l’objet d’études dans toutes les régions du monde. Il a été constaté 
que si des liens forts et faibles ont un impact positif et direct sur la rapidité de l’internationalisation, 
la force relative de ces liens dépend du développement institutionnel du pays, qui est susceptible 
d’avoir un effet direct sur la composition des liens. Kiss et Danis (2008), dans leur modèle 
théorique, posent que si des liens forts et faibles ont un impact positif et direct sur la rapidité de 
l’internationalisation, la force relative de ces liens dépend du développement institutionnel du pays, 
qui est susceptible d’avoir un effet sur la composition des liens. La place accordée par les 
entrepreneurs aux réseaux sociaux varie selon les pays ; dans ceux qui présentent un niveau de 
développement institutionnel plus faible, les entreprises ont tendance à s’appuyer davantage sur les 
liens sociaux que dans celles des économies développées. Notre recherche a pour but de valider le 
modèle présenté par Kiss et Danis (2008), en sélectionnant un échantillon d’entreprises nées 
globales pakistanaises et françaises. Nous étudierons aussi l’effet modérateur du secteur d’activité 
sur la structure des réseaux des entreprises nées globales, la littérature récente ayant également 
soutenu que la valeur des liens d’attachement et des liens qui créent des ponts, varie aussi entre les 
activités de faible et de haute technologie (Rowleys, Behrens et Krackhardt, 2000). L’influence des 
réseaux sur la performance des nouvelles entreprises peut aussi varier selon qu’elles appartiennent à 
des secteurs de faible ou de haute technologie (Rowleys, Behrens et Krackhardt, 2000). La 
littérature pose que le bon équilibre entre capital humain et social dépend pour une large part de 
l’environnement opérationnel (Madsen, Neergaard et Ulhøi, 2008). Le secteur d’activité dans lequel 
l’entreprise a été créée peut aussi influer sur la structure et sur la configuration des réseaux (Brass, 
Galaskiewicz et Greve, 2004). Une précédente étude établit que la stratégie, la structure et les 
ressources des entreprises doivent correspondre aux exigences des environnements extérieurs 
(Lawrence et Lorsch, 1967), c’est pourquoi, nous soutenons que la structure et la configuration des 
réseaux peuvent être influencées non seulement par le niveau de développement institutionnel d’un 
pays, mais également par le secteur d’activité dans lequel opère l’entreprise. 
 

1. Examen de la littérature 
 
La recherche dans le domaine de l’internationalisation des petites entreprises a pris de l’importance 
durant ces quatre dernières décennies (Coviello et McAuley, 1999, Buckley, 1989). L’intérêt 
spécifique pour l’internationalisation des nouvelles entreprises commence à la fin des années 
quatre-vingt, lorsque le nombre d’entreprises se lançant dans des activités internationales tout de 
suite après leur création s’est multiplié (McDougall, 1989). Pendant les années quatre-vingt-dix, les 
études commencent à présenter une vue différente de l’internationalisation des PME (Knight et 
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Cavusgil, 1996, McDougall, Shane et Oviatt, 1994) en montrant que certaines ont commencé des 
activités à l’étranger dès leur création ou peu de temps après. Ces entreprises ont souvent une 
expérience limitée de l’activité dans leur pays avant de se lancer sur les marchés étrangers. Par 
comparaison à la démarche classique, ces entreprises démontrent une internationalisation plus 
rapide et engagent rapidement des ressources sur des marchés extérieurs. La taille et les limitations 
en termes de ressources n’apparaissent pas comme un frein à leur internationalisation. Ces PME 
sont souvent créées par des personnes ayant eues une expérience internationale au cours de leur 
carrière et un réseau personnel de relations qui s’est révélé utile pour l’internationalisation initiale 
de l’entreprise (Madsen et Servais, 1997). Pour distinguer ces PME, on utilise des concepts tels que 
« nées globales » (Knight et Cavusgil, 1996), et « nouvelles entreprises internationales » (INV) 
(Oviatt et McDougall, 1994). 
 
Plusieurs études portant sur l’internationalisation des PME durant ces deux dernières décennies ont 
posé que ces entreprises nées globales représentent un schéma distinctif du processus 
d’internationalisation par rapport à d’autres (Bell, McNaughton, Young et Crick, 2003, Knight et 
Cavusgil, 1996). Les théories classiques en matière d’entreprises internationales peuvent ne pas 
s’appliquer à leur cas, les hypothèses de ces théories n’étant, en l’occurrence, pas pertinentes (Zahra 
et George, 2002, McDougall, Shane et Oviatt, 1994). De nombreux chercheurs mettent en évidence 
l’importance des réseaux comme facteur le plus décisif (Dubini et Aldrich, 1991, Birley, 1985). 
L’importance des différents types de réseaux pour l’internationalisation des nouvelles entreprises 
est de plus en plus reconnue dans la recherche (Coviello, 2006). Les chercheurs ont souligné 
l’influence des liens de réseaux dans l’acquisition (Sharma et Johanson, 1987), l’accumulation et 
l’utilisation de la connaissance (Burt, 1982). Les petites entreprises surmontent les contraintes et les 
limitations liées à la connaissance et aux ressources financières en se servant d’alliances formelles 
et informelles développées au travers de réseaux personnels (Freeman, S., Edwards, R. et Schroder, 
2006). De nombreuses études mettent en évidence l’importance des réseaux comme le facteur le 
plus déterminant du développement de l’entreprise (Dubini et Aldrich, 1991) ; d’autres chercheurs 
ont démontré que les réseaux personnels développés par des individus clés jouent un rôle de 
premier plan dans le démarrage des activités des PME dans les marchés étrangers (Sharma et 
Blomstermo, 2003, Crick et Jones, 2000, Ellis, 2000). 
 
L’approche de l’internationalisation par les réseaux a été mise en avant par Johanson et Mattsson 
(1988) qui concluent que le degré d’internationalisation de l’entreprise dépend à la fois des réseaux 
qu’elle a établis et de sa position à l’intérieur de ces réseaux. Selon ces chercheurs, 
l’internationalisation de l’entreprise est liée à celle de ses réseaux, dans le pays et à l’étranger. Des 
études sur les entreprises de ce type ont été conduites dans plusieurs pays, parmi lesquels l’Australie 
(Rennie, 1993), l’Irlande (Knight, Bell, et McNaughton, 2001), Israël (Almor, 2011), la Nouvelle-
Zélande (Dana, 2001), les pays scandinaves (Lindstrand, Melén, Nordman, 2011, Tolstoy, 2010, 
Glowik et Göttert, 2009) et les États-Unis (Knight et Cavusgil, 1996, Oviatt et McDougall, 1994). 
Quelques études ont aussi été réalisées dans des pays émergents, comme l’Inde (Varma, 2010), la 
Chine (Huan et Ghauri, 2010) et le Brésil (Dib, Rocha et Silva, 2010). Les études dans les pays en 
développement, comme le Pakistan (Fatima, Ali et Arif, 2011), la Syrie (Ibeh et Kasem, 2011) ou la 
Bulgarie (Manolova, Manev et Gyoshev, 2010), sont très rares. Toutes ces recherches dans le cadre 
de pays développés, émergents et en développement montrent que les réseaux jouent un rôle 
important dans l’acquisition des ressources et de la connaissance dans les premières phases de 
l’internationalisation des petites entreprises. Toutefois, la littérature actuelle présente aussi des 
conclusions qui divergent. Par exemple, dans un article très récent, , Shirokova et McDougall-
Covin, (2012) explorent l’influence des liens de réseau sur l’internationalisation des entreprises 
russes sans trouver d’indications probantes de l’importance de ces liens dans leur 
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internationalisation. Ils justifient leurs conclusions en posant que les liens sociaux et commerciaux 
jouent un rôle mineur. La raison tient à l’évolution historique et économique du pays pendant ses 
soixante-dix ans d’isolation, qui explique l’absence de réseaux commerciaux ou sociaux 
internationaux des entrepreneurs russes. Ces derniers préfèrent chercher des contacts eux-mêmes ou 
dans le cadre de manifestations commerciales internationales tels que les salons professionnels. 
Witt, Schroeter et Merz (2008), dans leur étude des entrepreneurs allemands, parviennent aussi à 
des conclusions qui contredisent les résultats antérieurs et rejettent l’hypothèse des réseaux en 
constatant que les liens de réseau n’ont pratiquement aucun impact sur l’acquisition de ressources 
peu coûteuses ou exclusives. Ils indiquent que la seule ressource de valeur que les membres du 
réseau apportent aux entrepreneurs est leurs contacts personnels qui facilitent le ciblage des clients 
et aident l’entreprise à réussir. D’autres ressources obtenues via les liens de réseaux, comme 
l’expérience et la connaissance, les ressources physiques et financières, ne sont pas une mesure de 
succès.  
Dans l’étude du rôle des réseaux, les auteurs ont lié la force des réseaux à leur contenu et font valoir 
que le type de ressources apporté par les réseaux dépend de la force de la relation (Jenssen et 
Koenig, 2002). Plusieurs chercheurs ont exploré l’importance de liens forts par rapport à des liens 
faibles. Jenssen et Koenig (2002), dans leur étude des entreprises norvégiennes, confirment 
l’influence des réseaux sociaux dans la réussite entrepreneuriale. Les résultats de leur recherche 
indiquent que des liens forts apportent des informations et des liens faibles donnent accès au 
financement, une conclusion qui va à l’encontre de l’argumentation de Burt (1992) et celle 
d’Aldrich et Zimmer (1986), pour qui la valeur de la connaissance et des informations reçues via 
des liens faibles est supérieure à celle qui est apportée par des liens forts.  
Considérer les réseaux de liens forts comme la forme la plus fonctionnelle est une vision étayée par 
une grande part de la recherche empirique existante, qui met l’accent sur l’importance de liens forts 
tant pour l’acquisition que pour la mobilisation de ressources (Starr et MacMillan, 1990), en 
particulier pendant les premiers pas et la phase d’émergence de l’entreprise (Greve et Salaff, 2003). 
Ces liens donnent accès à diverses ressources, parmi lesquelles le soutien social (Birley, 1985, 
Greve, 1995), l’aide financière (Larson et Starr, 1993), des informations pointues (Elfring et 
Hulsink, 2003 Uzzi, 1997), la motivation (Jenssen et Koenig, 2002), la solidarité et la confiance qui 
réduisent les conflits et l’incertitude (Krackhardt, 1992). La littérature récente démontre que non 
seulement des liens forts apportent la connaissance et l’information, mais qu’ils contribuent aussi à 
entretenir et à améliorer la réputation personnelle et de l’entreprise. Des liens forts comblent aussi 
les lacunes des liens faibles dans un contexte social plus large. Les résultats concernant 
l’importance de liens forts sont donc, à plusieurs titres, plus probants (Hoang et Antoncic, 2003).  
En revanche, la littérature internationale considère que les entrepreneurs dont les réseaux sont 
composés de davantage de liens faibles sont plus susceptibles de reconnaître les opportunités 
internationales (Oviatt, McDougall et Loper, 1995), parce que des liens faibles avec des contacts 
internationaux renforcent l’avantage concurrentiel de l’entreprise et donnent accès à l’information 
(Blyler et Coff, 2003). Sharma et Blomstermo (2003) soulignent aussi le rôle des liens faibles dans 
l’internationalisation précoce des entreprises nées globales et indiquent l’importance de 
l’accumulation de la connaissance au travers d’un nombre optimal de liens faibles à l’étranger, car 
ces liens sont une source de référence pendant la sélection des marchés étrangers.  
Le compromis entre liens forts et faibles est une part du débat mené dans la littérature, qui indique 
que des liens forts et faibles sont bénéfiques pour les entreprises en phase d’émergence, pour des 
buts et des moments différents (Elfring et Hulsink, 2003). Johannisson (1986)  affirme également 
que le réseau idéal doit être composé de liens forts et de liens faibles parce que l’homogénéité des 
liens forts est considérée comme moins efficace, d’où une cohésion locale et une fragmentation 
globale (Ibarra, 1993). Davidsson et Honig (2003) indiquent qu’un réseau composé de liens faibles 
et de liens forts est importante pour les jeunes entreprises. Selon Han (2006), la performance 
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internationale est influencée de manière positive par la combinaison de quelques liens forts et de 
nombreux liens faibles : il existe une corrélation positive entre le nombre de liens productifs que 
possède une jeune entreprise et sa performance. Han (2006) indique aussi que l’efficacité des 
caractéristiques des liens sur la mise en œuvre des stratégies d’internationalisation des jeunes 
entreprises puis sur leur performance ultérieure dépend de la combinaison de nombreux liens faibles 
et de quelques liens forts. 
Il a également été avancé que le schéma d’internationalisation varie d’un pays à l’autre en raison de 
différences d’environnement et de développement (Welch et Luostarinen, 1988) et que le niveau de 
développement institutionnel d’un pays a un impact direct sur la composition des réseaux sociaux 
des entrepreneurs (Kiss & Danis, 2008). 
 
Figure 1 : Niveau de développement institutionnel d’un pays et vitesse d'internationalisation 
(source : d'après Kiss et Danis 2008) 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Kiss et Danis (2008), dans leur modèle théorique (figure 1), expliquent que si des liens forts et 
faibles ont un impact positif et direct sur la vitesse d’internationalisation, la force relative de ces 
liens dépend du développement institutionnel du pays, qui peut avoir un effet direct sur la 
composition des liens. Le recours par les entrepreneurs aux réseaux sociaux varie d’un pays à 
l’autre, de sorte que dans les pays dont le niveau de développement institutionnel est plus faible, les 
entreprises ont tendance à s’appuyer davantage sur les liens sociaux par rapport aux entreprises des 
pays développés. Dans les pays qui présentent un faible niveau de développement institutionnel, 
caractérisé par un environnement turbulent et une pénurie de ressources, les réseaux sociaux jouent 
non seulement un rôle essentiel dans la mobilisation des ressources, mais ils aident également à 
surmonter les contraintes imposées par des structures institutionnelles fortement bureaucratiques 
(Smallbone et Welter, 2001). De la même manière, dans les pays où les institutions formelles sont 
instables et précaires, le réseautage est plus intense (Batjargal, 2003). Kiss et Danis (2008) posent 
que le processus d’internationalisation d’une nouvelle entreprise est influencé par ces différences 
liées au contexte institutionnel dans le réseautage et que le contenu des réseaux est lui-même 
influencé par le niveau de développement institutionnel du pays, qui modère, de fait, la relation 
entre les réseaux sociaux et l’internationalisation des nouvelles entreprises. Ces chercheurs 
précisent également que si des liens forts et faibles, quel que soit le contexte institutionnel, 
favorisent l’internationalisation rapide, les liens forts sont toutefois plus prédominants dans les pays 
qui ont un niveau de développement institutionnel plus élevé. Ils ajoutent que les liens forts sont 
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caractérisés par une confiance et une implication émotionnelle qui se développent généralement au 
cours d’interactions répétées (Burt, 1982, Granovetter, 1973) et que les entrepreneurs de pays ayant 
un niveau de développement institutionnel plus faible doivent former des liens forts car la confiance 
sur laquelle se fondent ces liens peut donner accès à des informations précieuses et compenser les 
vides institutionnels, permettant aux entrepreneurs de mieux comprendre la complexité et la 
dynamique de leur environnement concurrentiel (Peng et Heath, 1996). Toutefois, le cas des pays 
institutionnellement matures est différent, dans le sens où les liens faibles offrent plus d’avantages 
que les liens forts. Les entrepreneurs ont ainsi intérêt à développer les liens faibles, moins exigeants 
en termes de coût et de temps, et qui permettent d’accéder à des informations et des ressources plus 
diversifiées (Granovetter, 1973). Des études antérieures ont également souligné que la conduite 
d’une activité internationale dans le contexte d’institutions peu développées ou en cours d’évolution 
nécessite la formation de liens personnels forts (Kornai, 1992) qui constitueront une protection 
(Aldrich, 1999). Danis, De Clercq et Petricevic (2011) examinent l’importance des réseaux sociaux 
dans des contextes institutionnels différents en comparant les entreprises de pays émergents et 
développés. Ils observent que les liens sociaux sont plus importants pour l’activité des nouvelles 
entreprises dans les pays émergents que dans les pays développés. Toutefois, les réseaux sont moins 
essentiels pour les nouvelles entreprises dans les pays développés, les champs institutionnels étant 
plus établis. L’objectif de notre recherche est donc de valider le modèle théorique de Kiss et Danis 
(2008) en étudiant la structure des réseaux des entreprises nées globales qui opèrent dans les 
secteurs de la faible et de la haute technologie en France et au Pakistan. Le Pakistan est confronté à 
une crise économique et financière profonde et à des problèmes de gouvernance inextricables 
(Parvez, 1999). L’incertitude générée par l’instabilité économique de ce pays qui fait un pas en 
avant et deux pas en arrière (Budhwar et Debrah, 2002) est prise dans notre recherche comme un 
exemple de faible niveau de développement institutionnel, alors que la France, une économie 
développée, est l’exemple d’un développement institutionnel élevé. 
Une grande partie de la littérature a aussi relié la présence d’entreprises nées globales dans le 
secteur de la haute technologie et des industries nouvelles (Crick et Jones, 2000). Madsen et Servais 
(1997) signalent toutefois que ces entreprises sont présentes dans de nombreux secteurs d’activité et 
que le phénomène ne se limite pas à celui de la haute technologie. La recherche suivante confirme 
que l’internationalisation précoce existe aussi dans des secteurs traditionnels et matures (McAuley, 
1999). La littérature récente souligne également que les dimensions d’attachement et de passerelle 
du capital social varient entre les secteurs de faible et de haute technologie (Rowley, Behrens et 
Krackhardt 2000). Johannisson (1996) indique que les liens personnels de source sociale peuvent 
être moins importants dans les activités manufacturières que dans les activités de service. Schutjens 
et Stam (2003) montrent que les entreprises industrielles ont relativement davantage de types de 
relations d’affaires que les entreprises de service. Mort et Weerawardena (2006) étudient les 
capacités de réseautage des entreprises dans les secteurs de faible et de haute technologie et 
constatent que ces capacités sont non seulement centrales pour la croissance des sociétés de haute 
technologie mais également qu’elles jouent un rôle tout aussi important pour celles du secteur de 
faible technologie. Boter et Holmquist (1996) montrent que le secteur d’activité est plus important 
que la nationalité de l’entreprise pour comprendre sa démarche internationale. Des études 
antérieures démontrent que la stratégie, la structure et les ressources des entreprises doivent 
correspondre aux exigences des environnements extérieurs (Lawrence et Lorsch, 1967). Par 
conséquent, l’influence des réseaux sur la performance des nouvelles entreprises peut aussi varier 
dans les activités de haute et faible technologie (Rowley, Behrens et Krackhardt 2000). La 
littérature relative au rôle modérateur du secteur d’activité dans l’internationalisation précoce des 
entreprises considère que le bon mélange de capital humain et social dépend pour une large part de 
l’environnement opérationnel (Madsen, Neergaard et Ulhøi, 2008). La nature du secteur dans 
laquelle l’entreprise a été créée peut aussi influer sur la structure et la configuration du réseau, en 
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raison des différents besoins en termes de ressources des divers types d’entreprises, et sur le 
développement du travail entrepreneurial (Brass, Galaskiewicz et Greve, 2004). 
En bref, la littérature qui concerne l’influence du contexte national sur le processus 
d’internationalisation et la mesure dans laquelle les entrepreneurs dépendent de leurs liens sociaux 
est encore émergente (Kiss et Danis, 2008). Notre recherche se concentre sur la structure des 
réseaux sociaux dans le contexte national en comparant des entreprises nées globales en France et 
au Pakistan. Nous  voulons valider le modèle conceptuel de Kiss et Danis (2008), selon lequel la 
force relative des liens dépend du niveau de développement institutionnel d’un pays. Nous étudions 
la structure des réseaux des secteurs de haute et de faible technologie en France et au Pakistan. 
Nous posons que le processus d’internationalisation précoce des entreprises est influencé par des 
liens faibles et forts, mais que la force relative des liens dépend non seulement du niveau de 
développement institutionnel d’un pays mais aussi du secteur d’activité dans lequel l’entreprise 
opère.  
 

2. Méthodologie 
 
La conception de la recherche a un caractère exploratoire. Le but est de « connaître la situation ; 
chercher des aperçus nouveaux ; poser des questions et évaluer les phénomènes sous un nouveau 
jour » (Robson, 2002 : 59). C’est non seulement un moyen efficace de comprendre un problème 
mais il est également adaptable au changement. Selon Adams et Schvanevledt (1991), la flexibilité 
de la recherche exploratoire n’est pas synonyme d’absence de direction : le thème de la recherche 
commence par être large avant de se resserrer progressivement au fil de l’avancement du travail. 
Une compréhension cohérente et logique de la structure des réseaux des entreprises étudiées étant 
nécessaire, la méthodologie de la recherche peut être qualifiée de partiellement descriptive. Nous 
avons privilégié une approche qualitative afin de comprendre la structure des réseaux des 
entreprises étudiées et nous avons intégré dans notre étude des concepts globaux qui peuvent être 
étroitement associés à des données qualitatives (Robson, 2002). La stratégie d’études de cas 
multiples est retenue pour notre recherche afin de comprendre l’internationalisation précoce. Par 
ailleurs, l’étude de la structure des réseaux et de l’effet que cela peut avoir sur la sélection des 
marchés étrangers peut aussi être considéré comme exploratoire. Eisenhardt (1989) décrit la 
recherche par études de cas comme une stratégie qui peut impliquer un ou plusieurs cas afin de 
créer des constructions théoriques, des propositions et/ou une théorie intermédiaire à partir de 
données empiriques extraites des cas étudiés. Vissak (2010) souligne l’importance de l’étude de cas 
pour la compréhension de phénomènes complexes comme l’internationalisation et la gestion des 
multinationales. Eisenhardt (1989) affirme que l’étude de cas doit être utilisée pour élaborer une 
théorie si le phénomène est mal connu et s’il ne dépend pas de la littérature existante et de données 
empiriques. L’étude de cas convenait donc à notre recherche car on sait peu de choses au sujet de la 
force des réseaux dans des contextes nationaux différents. L’un de nos objectifs est de conduire une 
étude comparative d’entreprises nées globales au Pakistan et en France. Dans un pays en 
développement comme le Pakistan, les entreprises en phase d’internationalisation précoce sont sans 
doute peu nombreuses. La méthode de l’étude de cas permet de mener une recherche dans des pays 
dont les bases d’échantillons sont trop réduites pour utiliser la généralisation statistique (Daniels et 
Cannice, 2004). De même, dans des pays plus développés comme la France, peu d'entreprises 
répondent aux critères d'entreprises nées globales. C’est pourquoi l’étude de cas est mieux adaptée à 
notre recherche lorsque la base d’échantillons est trop petite, comme au Pakistan et en France. 
On peut trouver différentes définitions de cette nouvelle race d’entreprises dans la littérature 
existante car le concept « né global » est encore en train de se construire. Les définitions varient 
entre les études menées en Europe et aux États-Unis (Cesinger, Fink, Madsen, et Kraus, 2012). Dib, 
Rocha et Silva (2010) indiquent que les chercheurs ont adopté des définitions plus étroites ou plus 
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larges en définissant les frontières arbitrairement. Les critères de sélection des entreprises dans cette 
recherche sont ceux définis par Knight et Cavusgil (2004) pour qui les entreprises globales sont 
« des entreprises existant depuis moins de 20 ans qui s’internationalisent en moyenne dans les trois 
ans suivant leur création et génèrent au moins 25 % de leur chiffre d’affaires total à l’étranger ». De 
nombreux chercheurs ont aussi adopté ces critères de sélection dans des recherches antérieures 
(Cabrol et Nlemvo, 2009, Andersson et Wictor, 2003, Madsen, Rasmussen et Servais, 2000). La 
définition du réseau est également variable parmi les auteurs (O'Donnell, Gilmore, Cummins et 
Carson, 2001). Pour cette recherche, un réseau comprend toutes les personnes que chaque acteur 
connaît, toutes celles qu’il a connues et toutes celles qui le connaissent même si lui ne les connaît 
pas (Burt, 1992). 
 
L’objectif étant d’étudier les réseaux d’entrepreneurs français et pakistanais, nous adoptons la 
méthode de l’étude de cas multiples, qui offre l’avantage de comparer (reproduire) le phénomène, à 
savoir le réseau entrepreneurial pendant l’internationalisation précoce des entreprises nées globales. 
L’étude de cas multiples permet de comparer les entreprises et de comprendre un phénomène 
complexe (Bryman et Bell, 2007). Dix entreprises ont été sélectionnées pour notre recherche. Un 
échantillon est ainsi constitué, comme l’indiquent Eisenhardt et Graebner (2007), en tenant compte 
des objectifs de notre recherche. Les entreprises françaises sont sélectionnées dans la base de 
données Orbis proposée par le Bureau van Dijk1 selon les critères indiqués au paragraphe suivant. 
Les entreprises sont sélectionnées en Gironde, un département de la région Aquitaine située dans le 
sud-ouest de la France. Orbis identifie 18 entreprises qui répondent à nos critères de recherche. Les 
entreprises pakistanaises ont été sélectionnées via des contacts personnels car il n’existe pas de base 
de données comme Orbis dans ce pays. Nous avons choisi l’échantillonnage non aléatoire pour 
sélectionner les entreprises convenant le mieux à notre recherche.  
Le tableau 1 présente un bref profil des entreprises sélectionnées pour notre recherche. Toutes ont 
moins de 10 ans d’existence, ont commencé à exporter dans les trois ans suivant leur création et leur 
ratio d’exportation est supérieur à 25%, conformément aux critères de sélection cités plus haut. 
 
Tableau 1 : Entreprises de faible et haute technologie dans notre recherche 
 

 France Pakistan 

Haute technologie 
Sociétés basées sur l’internet 
Technologie médicale 

Sociétés basées sur l’internet 

Faible technologie Producteurs de vin Industrie textile 

 

Toutes les entreprises identifiées ont été contactées par email. Sur les 18 sollicitées, 17 ont accepté 
de participer à notre recherche. Nous avons délibérément sélectionnées des entreprises de haute 
technologie (secteurs médical et internet) et des sociétés de faible technologie (secteurs du vin et du 
textile) (tableau 2). De nombreuses études passées avaient retenu le secteur du logiciel pour étudier 
le phénomène d’internationalisation précoce. Ojala (2009) ainsi que Coviello et Munro (1997) 
avaient appelé à une recherche dans d’autres secteurs d’activité.  

                                            
1 Site Internet : https://orbis.bvdep.com 
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Table 2 : Profils des entreprises 
 

Entreprise Pays Création 
 

Produit 
 

Employé 
Année de 
premier 
export 

Ratio 
d’exportation le 
plus récent (%) 

M 
Technology 
 

FRANCE 2006 TBS iNsights 12 2009 51.90 

C 
Technology 
 

2005 
SupStance, L-
Sense, Kira 

8 2007 32.26 

E 
Technology 
 

2004 
ressource de 
données 
éducatives 

4 2004 39.95 

 
K 
Technology 
 

2005 
Marketing 
Internet  

25 2005 51.93 

 
A Wine 
 

2009 Vin 1 2009 96.44 

C Wine 
 

2008 Vin 2 2009 79.24 

 
M Fabrics 

PAKISTAN 1994 Tissu Textile 100+ 1997 31.00 

K Carpets 
 

2007 Tapis 27 2008 27.00 

K 
Technology 
 

2009 informatique  8 2010 31.00 

S 
Technology 

2002 informatique 30 2003 50.00 

 

Les fondateurs, les PDG ou les personnes clés impliquées dans les opérations d’exportation ont été 
contactés pour des entretiens en face-à-face. Nous avons opté pour la formule des entretiens semi-
directifs dans lesquels le chercheur dispose d’une liste de questions sur le sujet et dans lesquels il 
peut, si nécessaire, ajouter ou modifier l’ordre des questions (Bryman et Bell, 2003). Cependant, 
tout est fait pour que les entretiens soient aussi structurés que possible afin d’éviter tout biais et 
pour faciliter la comparaison entre les cas. Une certaine structure est nécessaire dans les études de 
cas multiples afin de pouvoir comparer (Bryman et Bell, 2003).  

Il n’y a pas de propositions théoriques à tester dans notre recherche, l’analyse est guidée par le but 
visé et le cadre conceptuel qui a été développé. Les données sont organisées de manière à remplir 
l’objectif, ce qui facilite le processus de sélection des données à inclure dans l’analyse de l’étude de 
cas (Yin, 2003). Pour produire une interprétation authentique des cas, la collecte et l’analyse des 
données sont des processus étroitement liés. Nous avons suivi les principes de Miles et Huberman 
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(1994) qui proposent de mélanger la collecte et l’analyse des données dès le commencement du 
projet de recherche.  

 
3. Résultats et discussion 

 
Comme nous l’avons indiqué dans la partie consacrée à l’examen de la littérature, celle-ci lie le 
phénomène de l’internationalisation précoce au secteur de la haute technologie (Crick et Spence, 
2005). Nous contestons cependant cette affirmation et nous rejoignons McAuley (1999) et Madsen 
et Servais (1997), pour qui les entreprises nées globales sont issues de nombreux secteurs d’activité. 
Nous avons dans notre échantillon des exemples dans le domaine de la haute technologie 
(informatique et médecine) et dans des secteurs plus traditionnels (vin et textile). Nos constatations 
confirment la présence du phénomène d’internationalisation précoce dans les deux ensembles de 
secteurs. Nous examinerons dans les paragraphes suivants comment la force des réseaux est 
différente dans les entreprises nées globales de haute et de faible technologie en France et au 
Pakistan. 

Nous avons identifié 95 liens dans 10 entreprises (6 françaises et 4 pakistanaises). Les liens de 
réseaux de ces 10 entreprises sont représentés dans la figure 2. 

Figure 2 : Liens de réseau des entreprises 
 

 
 
Nos résultats révèlent la présence de liens faibles (72) et forts (23), comme le montre la figure 3. 
Les liens faibles et forts jouent des rôles différents que nous expliquons dans les développements 
suivants. Nos résultats confirment que l’efficacité des réseaux dépend de la présence des deux types 
de liens, parce que des liens différents apportent des ressources différentes, comme l’indique Uzzi 
(1997). 
 
Nous nous intéresserons d’abord au modèle conceptuel de Kiss et Danis (2008), dans lequel ils 
précisent que l’effet modérateur du niveau de développement institutionnel du pays peut être étudié 
en interrogeant des entrepreneurs issus de deux types d’environnements différents (de deux pays, 
chacun ayant un niveau faible et élevé de développement institutionnel). Un faible niveau de 
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développement institutionnel est caractérisé par un environnement turbulent et peu de ressources, 
nous avons choisi le Pakistan. Un niveau élevé de développement institutionnel est associé à un 
environnement stable et certain, nous avons pris la France comme exemple. Nos résultats contestent 
le modèle proposé par Kiss et Danis (2008), car ils révèlent que des liens faibles sont dominants 
dans les entreprises nées globales tant françaises que pakistanaises. Sur un total de 95 liens étudiés, 
30 appartenaient à 4 entreprises françaises et 65 à 6 entreprises françaises. Sur 30 liens d’entreprises 
pakistanaises, 7 sont considérés comme forts et 23 comme faibles. De la même manière, sur 65 
liens d’entreprises françaises, 17 sont forts et 48 sont faibles (figure 4). En dépit de la différence de 
niveau de développement institutionnel en France et au Pakistan, les liens faibles sont dominants 
pendant la phase d’internationalisation précoce dans les deux pays.  
 
Figure 3 : Liens forts vs. liens faibles 
 

 
 
 
 
Figure 4 : Liens forts et faibles dans le niveau de développement institutionnel du pays 
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Nous avons sélectionné notre échantillon d’entreprises aussi bien dans les industries de faible et de 
haute technologie, la comparaison entre ces deux secteurs fait apparaître certaines différences. Il 
existe par exemple des liens forts et faibles dans les entreprises de faible technologie pendant toute 
la phase d’internationalisation précoce, par rapport aux entreprises de haute technologie dans 
lesquelles les liens faibles dominent. Dans le cas des entreprises françaises de haute technologie, on 
trouve seulement 6 liens forts contre 37 liens faibles. Mais ces six liens forts n’interviennent pas 
dans l’internationalisation des entreprises de haute technologie. En revanche, dans le cas des 
entreprises de faible technologie nées globales en France, 11 liens forts et 11 liens faibles jouent un 
rôle important dans la phase d’internationalisation précoce. Dans le cas des entreprises de haute 
technologie nées globales au Pakistan, les liens faibles sont dominants (16 contre seulement 2 liens 
forts) et dans le cas des entreprises de faible technologie, les liens forts sont dominants (8 contre 4 
liens faibles), comme le montre la figure 5.  
 
Figure 5 : Liens forts et faibles des entreprises de faible et haute technologie au Pakistan et en 
France. 
 

 
 

 

Si l’on compare le rôle des liens faibles et forts dans les secteurs de faible et de haute technologie, 
on constate la présence des deux types de liens dans les entreprises de faible technologie, mais 
uniquement de liens faibles dans les entreprises de haute technologie. Par exemple, dans trois 
entreprises de faible technologie (C Vin, M Tissus et K Tapis) sur quatre, des liens forts apportent 
des ressources physiques et financières. Alors que dans le cas des entreprises de haute technologie, 
le rôle des liens forts (famille) se limite à un soutien moral et des encouragements, ce qui apparaît 
également dans presque tous les cas (à l’exception de K Tapis et C Vin, le propriétaire de K Tapis 
indiquant que sa famille n’était pas favorable à la création de sa propre entreprise en raison des 
risques, mais que son oncle lui a fourni des ressources financières (capital) et son père des 
ressources physiques (terrain). De même, le propriétaire de C Vin déclare que sa mère et sa belle-
mère étaient opposées à sa décision de créer sa propre entreprise parce que ses enfants étaient trop 
jeunes, mais il reçoit un soutien moral et l’encouragement d’autres membres de sa famille.  
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Dans les quatre entreprises de faible technologie (C Vin, A Vin,  M Tissus et K Tapis), le premier 
pas à l’étranger est fait avec l’aide de liens forts, à l’inverse des entreprises de haute technologie 
dans lesquelles seuls des liens faibles interviennent dans la phase d’internationalisation précoce. La 
raison en est le haut niveau de stabilité d'un secteur traditionnel dans lequel les entreprises 
exploitent leurs capacités existantes dans la poursuite de l’efficacité, par comparaison au secteur de 
haute technologie où des niveaux élevés d’incertitude et de dynamisme imposent l’exploration de 
nouvelles opportunités pour acquérir de nouvelles compétences. Après les premiers pas à 
l’international, le point commun entre les entreprises de haute et de faible technologie est 
l’acquisition de ressources et de connaissances via des liens faibles. 
 
Ayant sélectionné à la fois des entreprises de faible technologie (vin et textile) et de haute 
technologie (informatique et médecine), nous adhérons aux arguments de Kiss et Danis (2008) 
quand ils précisent que des liens faibles et forts sont présents (figure 3) et ont un effet positif et 
direct sur l’internationalisation. Toutefois, nous ne les rejoignons pas sur le fait que la composition 
des réseaux entrepreneuriaux dépend du niveau de développement institutionnel du pays. Ils posent 
que les entrepreneurs de pays ayant un niveau de développement institutionnel faible peuvent 
trouver plus d’avantages dans les liens forts alors que les entrepreneurs de pays au développement 
institutionnel plus élevé peuvent tirer un meilleur parti des liens faibles. Nos résultats ne concordent 
pas avec leur modèle pour ce qui concerne les secteurs de faible technologie et de haute technologie 
en France et au Pakistan, dans lequel les liens faibles sont dominants. Si l’on affine l’analyse en 
divisant les entreprises sélectionnées entre les secteurs de faible et de haute technologie en France et 
au Pakistan, on aboutit à la constatation suivante : dans le cas du secteur traditionnel au Pakistan - à 
savoir l’industrie textile et du tapis - le rôle des liens forts est dominant dans l’acquisition de 
ressources et l’internationalisation précoce. Dans le cas du secteur de la faible technologie en 
France - à savoir les entreprises vinicoles - les liens forts et faibles sont présents à parts égales. Il est 
intéressant d’observer aussi que dans le cas du secteur de haute technologie en France comme au 
Pakistan, les liens faibles sont dominants (figure 5). On peut donc avancer qu’au lieu de se focaliser 
uniquement sur le niveau de développement institutionnel d’un pays, on comprend mieux Kiss et 
Danis (2008) si l’on ajoute l’effet modérateur du secteur d’activité (figure 6). 
 
Figure 6 – Impact des liens forts et faibles selon le niveau de développement institutionnel du pays 
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Conclusion 
 
En résumé, la force relative des réseaux est différente dans les secteurs de haute et de faible 
technologie. Les liens faibles prédominent dans les entreprises de haute technologie, mais les deux 
types de liens, faibles et forts, sont présents dans les entreprises de faible technologie. L’acquisition 
de ressources et l’internationalisation des premières dépendent de leurs liens faibles, alors que les 
entreprises de faible technologie acquièrent les ressources nécessaires via des liens faibles et forts. 
Leur premier pas à l’étranger se fait toujours avec l’aide de liens forts, au contraire des entreprises 
de haute technologie dans lesquelles les liens faibles sont dominants tout au long du processus 
d’internationalisation. Après les premier pas à l’étranger, toutefois, le point commun entre les 
entreprises de haute et de faible technologie est l’acquisition de ressources et de connaissance via 
des liens faibles. Nous contestons l’argument selon lequel la composition des réseaux 
entrepreneuriaux dépend du niveau de développement institutionnel dans le pays. Nous considérons 
qu’au lieu de se focaliser uniquement sur le niveau de développement institutionnel d’un pays, on 
comprend mieux Kiss et Danis (2008) si l’on ajoute l’effet modérateur du secteur d’activité. 
 
Cette recherche contribue à la connaissance de l'internationalisation des entreprises, mais son 
champ très étroit souligne la nécessité d’approfondir la recherche sur le sujet. En dépit de l’intérêt 
des conclusions qui ont été tirées en conduisant la recherche sous un angle différent - à savoir l’effet 
modérateur du secteur d’activité et le niveau de développement institutionnel du pays - il faut 
néanmoins tenir compte du fait que l’étude n’a porté que sur dix entreprises.  
 
Les conclusions de notre étude sont utiles pour les entrepreneurs et les managers et elles font 
apparaître des implications intéressantes. Les réseaux ont une grande importance dans 
l’internationalisation des entreprises, qui doivent changer non seulement leur stratégie mais aussi 
leur comportement vis-à-vis des réseaux pour accélérer le rythme et les résultats de 
l’internationalisation. Tout d’abord, les entrepreneurs peuvent développer leurs activités au travers 
des réseaux sociaux (Johannisson, 1988, Aldrich et Zimmer, 1986). La nécessité pour les 
entrepreneurs du secteur de la faible technologie d’être proches de leur famille et de leurs amis a été 
montrée, car ils sont une base de soutien pour les premières phases de leur développement (Birley, 
1985). Ensuite, étant par nature internationales, les entreprises technologiques doivent définir une 
stratégie d’internationalisation bien conçue et gérer les membres de leurs réseaux personnels. La 
gestion de leurs réseaux implique d’identifier la nature des relations avec les membres (Larson, 
1992). Enfin, les entrepreneurs doivent aussi accroître le nombre et la diversité des membres de 
leurs réseaux personnels. Ils peuvent ainsi avoir accès à un éventail d’individus qui possèdent des 
ressources différentes (Aldrich, Rosen et Woodward, 1987). De nouveaux contacts qui sont 
également dans les affaires peuvent fournir des informations professionnelles et les organismes 
publics des connaissances, des compétences, du crédit ou des marchés. Un réseau personnel 
comprenant un plus grand nombre de connaissances dotées d’une large palette de compétences 
apportera des ressources plus variées (Aldrich, Rosen et Woodward, 1987). 
 
Cette recherche apporte plusieurs contributions managériales. La première est qu’elle ouvre de 
nouveaux aperçus sur le poids des réseaux dans l’industrialisation des entreprises, notamment en 
étudiant différents secteurs d’activité dans des pays aux niveaux de développement institutionnel 
différents. Ensuite, les implications pour la recherche est que le rôle du secteur d’activité et du 
niveau de développement institutionnel du pays revêt une grande importance. Les entreprises de 
faible technologie sont plus dépendantes de liens forts pour l’internationalisation initiale, en 
particulier dans les pays en développement, alors que le type de liens ne fait pas de différence pour 
les entreprises de haute technologie. 
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Cette recherche apporte également des perspectives intéressantes pour les décideurs politiques qui 
souhaitent faciliter l’internationalisation précoce des PME. Bien que des programmes d’aide à 
l’internationalisation existent déjà, il serait prudent que les décideurs politiques associent l’approche 
fondée sur la formation de réseaux aux programmes de soutien classiques, particulièrement dans les 
pays en développement comme le Pakistan. Nous avons constaté que l’internationalisation 
commence avec l’aide des réseaux personnels ; les décideurs politiques doivent donc recommander 
des programmes de développement entrepreneurial qui portent non seulement sur l’attitude des 
entrepreneurs mais qui favorisent aussi la création de relations efficaces avec des acteurs extérieurs. 
 
Une culture d’entreprise fait souvent défaut aux entreprises nées globales et les organismes publics 
peuvent donc aussi aider ces jeunes pousses à former des partenariats avec des acteurs établis. Ces 
entreprises sont confrontées au double handicap de leur jeunesse et de leur petite taille qui freine la 
création de partenariats forts avec d’autres acteurs. Les pouvoirs publics peuvent aussi investir dans 
la création de réseaux transnationaux intégrant des partenaires et des fournisseurs de ressources 
nationaux et étrangers.  
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